
COMITE ISERE HANDBALL 

MAISON DES SPORTS 

7 rue de l’industrie 

38327 EYBENS CEDEX          SAISON  2006 / 2007 
� : 04.76.22.18.10 

�   : 04.76.29.41.14 

                                                                                                DATE DE RECEPTION : 
Commission sportive 

POUR LES COLLECTIFS MULTIPLES 
Déclaration obligatoire : 

Pour les collectifs multiples (Art. 2.H, pour les championnats et E.2 pour la Coupe de l’Isère du règlement sportif Comité 
Isère), les clubs devront fournir : 

1. pour les collectifs évoluant en championnat  : 

� leurs 6 majeurs pour les catégories : - 12 masculin &  féminin. /  - 14 masculin &  féminin 
� leurs 7 majeurs pour les catégories : - 16 masculin &  féminin. /  - 18 masculin &  féminin 
� leurs 10 majeurs pour les catégories : + 15 féminin /  + 16 masculin 

 et ce, au plus tard à la date fixée par la commission sportive :  7 OCTOBRE 2006 

2. pour les collectifs participant à la Coupe de l’Isère   

� leurs 6 majeurs pour les catégories : - 12 masculin &  féminin. /  - 14 masculin &  féminin 
� leurs 7 majeurs pour les catégories : - 16 masculin &  féminin. /  - 18 masculin &  féminin 
� leurs 10 majeurs pour les catégories : + 15 féminin /  + 16 masculin 

 et ce, avant le début de la compétition   

 

NOM DU CLUB : ………………………………………………………………   

Entourer les renseignements correspondants à la liste 
Compétition(s) concernée(s) : CHAMPIONNAT / COUPE 

Catégorie(s) concernée(s) : -12M  -12F  -14M  -14F  -16M  -16F  -18M  -18F  +16M  +15F   

Numéro de l’équipe concernée : équipe 1 / équipes 2 (dans le cas d’un club ayant 3 équipes dans une même 
catégorie, fournir la liste pour l’équipe 1 et pour l’équipe 2) 

Equipe 1 ou 2 NOM Prénom  N° licence 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

9   

10   

NB : Si plusieurs collectifs multiples dans le club, prévoir 1 imprimé par catégorie concernée 


